
Dans moins d'un an, le Centre national de Tir sportif (CNTS) accueillera à Châteauroux 
les 340 athlètes des 15 épreuves olympiques de tir sportif, du 27 juillet au 5 août, puis 
les 160 athlètes des 13 épreuves de Para-tir, du 30 août au 5 septembre. 

Pour participer aux JO, chaque nation doit obtenir des 
places, appelées « quotas » . Au maximum, ce sont deux 
compétiteurs de chaque pays qui peuvent être engagés 
dans chacune des 12 épreuves. Tirmag vous explique 
comment ça marche.

L
a Fédération Française de Tir 
souhaitait de longue date dispo-
ser d’infrastructures permettant 
de pratiquer l’ensemble de ses 

douze disciplines en un seul et même 
lieu. En 2012, elle saisit l’opportunité 
d’acquérir une petite centaine d’hec-
tares de l’ancien camp militaire de la 
Martinerie, à Châteauroux-Déols (In-
dre). Les travaux commencent en 
mars 2016, le gros œuvre est 
terminé en août 2017 et 
l’équipement des diffé-
rents stands se pour-
suit jusqu’à l’inaugura-
tion, en mai 2018. Les 
nouvelles infrastruc-
tures sont modernes, 
accessibles dans leur 
totalité aux personnes à 
mobilité réduite et elles res-
pectent les exigences d’une Haute 
Qualité Environnementale.
En mai 2022, le CNTS finit de s’agran-
dir avec la construction du « stand 
Finales ». 15 mois de travaux ont été 
nécessaires pour permettre à la FFTir 
d’accueillir dans ce nouveau bâtiment 
les événements internationaux de tir à 
10, 25 et 50 mètres dans les meilleures 

conditions. Ces infrastructures repré-
sentent 1 600 m2 de postes de tir et 
4 610 m2 au total. La tribune peut ac-
cueillir un peu plus de 600 spectateurs 
et tout a été prévu pour permettre les 
retransmissions télévisées des com-
pétitions. C’est dans ce stand qu’au-
ront lieu toutes les finales de tir inté-
rieur des Jeux Olympiques de Paris 

2 024. À partir d’octobre 2023, des 
travaux visant à augmenter 

les capacités d’accueil, 
à favoriser encore l’ac-
cessibilité et à augmen-
ter la sécurité sont pré-
vus sur le site. Durant 
les Jeux Olympiques 
et Paralympiques, 700 
spectateurs en inté-

rieur et 2 000 sur les gra-
dins extérieurs sont attendus. 

Le seuil d’accueil maximum devrait 
être plafonné à 3 900 visiteurs.  
Si le CNTS est situé sur les com-
munes de Déols et d’Étrechet, un 
espace de célébration (le Club Paris 
2024) sera ouvert en centre-ville de 
Châteauroux pour proposer des ani-
mations au public pendant toute la 
durée de l’événement.

Le président de la FFTir 
Michel Baczyk et Tony 
Estanguet président
du Comité d’Organisation 
des Jeux Olympiques et Pa-
ralympiques de Paris 2 024
lors de sa visite au CNTS. 

Camille Jedrzejewski, qui a obtenu un quota à Tallinn est ici à l'entraînement en 
Pistolet 10 m et 25 m avec Céline Goberville et Florian Fouquet à Bakou lors du 
Championnat du monde en août 2023.

Les quotas quèsaco ? 
le sésame des JO

Le tir sportif aux JO 2024
Nombre d’épreuves : 

12 individuelles et 3 par équipes mixtes
Nombre d’athlètes engagés : 

340 athlètes (170 femmes - 170 hommes)
Période de qualification : 

du 14 août 2022 au 9 juin 2024

P          
our les douze épreuves indi-
viduelles de tir présentes aux 
Jeux, 300 quotas sont distri-
bués lors des Championnats 

du monde, des championnats conti-
nentaux et des tournois de qualification 
européens et olympiques précédant les 
JO. Il y aura donc 25 quotas à acquérir 
dans chaque épreuve individuelle. Ces 
quotas ne sont pas nominatifs.
Lorsqu’un athlète gagne un des fameux 
quotas, celui-ci est attribué à son pays 
mais n’est pas nominatif. Quelques 
mois avant le début des épreuves, 
chaque nation définira l’équipe de com-
pétiteurs qui la représentera aux Jeux. 
Dans ce processus, un athlète qui a ob-
tenu un quota olympique ne sera pas 
nécessairement sélectionné : il pourrait 
en effet être malade, empêché ou en 

totale méforme. À la fin de la période 
de qualification, pour chacun de ses 
quotas, la Fédération Française de Tir 
sélectionnera l’athlète qui représente-
ra la France aux Jeux dans l’épreuve 
concernée. Cette proposition est en-
suite soumise à la validation de la 
Commission Consultative des Sé-
lections Olympique (CCSO) du Co-
mité National Olympique et Sportif 
Français (CNOSF). C’est cette der-
nière instance qui confirme le nom 
de l’athlète retenu auprès du Comité 
d'Organisation des Jeux.
À ces premiers quotas viennent s’en 
ajouter 40 autres :
➧16 quotas d’hospitalité, attribués par 
la Fédération Internationale (ISSF) à 
des pays qui sans cela ne pourraient 
pas participer aux Jeux. ➝
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15 épreuves olympiques
du 27 juillet au 5 août 2024 :
Pistolet à air comprimé 10 m
(femmes/hommes/par équipe mixte)
Pistolet hommes / femmes : qualifications samedi 
27/07, finale dimanche 28/07
Pistolet mixte : qualifications lundi 29/07, 
finale mardi 30/07
Carabine à air comprimé 10 m  
(femmes/hommes/par équipe mixte) 
Carabine mixte : qualifications et finale sam. 27/07
Carabine hommes / femmes : qualifications 
dimanche 28/07, finale lundi 29/07
Carabine 50 m, 3 positions (femmes/hommes) 
Carabine 50 m, 3 positions hommes : qualifications 
mercredi 31/07, finale jeudi 01/08
Carabine 50 m, 3 positions femmes : qualifications 
jeudi 01/08, finale vendredi 02/08
Skeet olympique (femmes/hommes/
par équipe mixte) 
Skeet olympique hommes : qualifications  vendredi 
02/08 et samedi 03/08, finale samedi 3/08
Skeet olympique femmes : qualifications samedi 
03/08 et dimanche 04/08, finale dimanche 04/08
Skeet mixte : qualifications et finale  lundi 05/08
Fosse olympique (femmes/hommes) 
Fosse olympique hommes : qualifications lundi 29/07 
et mardi 30/07, finale mardi 30/07
Fosse olympique femmes : qualifications mardi 30/07 
et mercredi 31/07, finale mercredi 31/07
Pistolet 25 m (femmes/hommes)
Pistolet 25 m femmes : qualifications vendredi 02/08, 
finale samedi 03/08
Pistolet 25 m vitesse olympique : qualifications 
dimanche 04/08, finale lundi 05/08

13 épreuves 
paralympiques 
du 30 août au 5 sept 2024 :
Carabine
R1 carabine 10 m position debout 
SH1 (hommes)
Qualifications et finale samedi 31/08
R2 carabine 10 m position debout 
SH1 (femmes) 
Qualifications et finale vendredi 30/08
R3 carabine 10 m position couché 
SH1 (mixte) 
Qualifications et finale dimanche 01/09
R4 carabine 10 m position debout SH2 (mixte) 
Qualifications et finale vendredi 30/08
R5 carabine 10 m position couché SH2 (mixte) 
Qualifications et finale dimanche 01/09
R6 carabine 50 m position couché SH1 (mixte) 
Qualifications et finale jeudi 05/09
R7 carabine 50 m 3 positions SH1 (hommes) 
Qualifications et finale mardi 03/09
R8 carabine 50 m 3 positions SH1 (femmes) 
Qualifications et finale mardi 03/09
R9 carabine 50 m position couché SH2 (mixte)  
Qualifications et finale mercredi 04/09

Pistolet
P1 pistolet 10 m SH1 (hommes) 
Qualifications et finale vendredi 30/08
P2 pistolet 10 m SH1 (femmes) 
Qualifications et finale samedi 31/08
P3 pistolet 25 m SH1 (mixte) 
Qualifications et finale lundi 02/09
P4 pistolet 50 m SH1 (mixte)
Qualifications et finale mercredi 04/09

Est-il possible d'acheter
un billet pour les JOP ?
Les billets pour les Jeux Olympiques de 
Paris 2024 sont en vente uniquement sur le 
site officiel de la billetterie pour les futurs 
spectateurs du monde entier. Cependant pour 
le tir sportif victime de son succès et des ac-
créditations les billets sont déjà tous vendus. 
Il reste (à ce jour) des places pour le Para-tir 
(à partir de à 15 €). 
https://tickets.paris2024.org

Le Centre National de Tir Sportif 
se met en forme pour les JOP
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Demandez le     programme !

C’est dans 
le stand Finales 
ultramoderne 
qu’aura lieu le 

spectacle.



➧12 quotas attribués aux athlètes qui 
sont en haut du classement mondial 
mais qui n’en ont pas remporté pen-
dant les épreuves qualificatives (les 
10 meilleurs résultats sportifs obtenus 
durant la période de qualification sont 
pris en compte).
➧12 quotas sont automatiquement attri-
bués au pays hôte des Jeux. Le nombre 
de quotas attribués à un pays dans une 
même épreuve est limité à deux.
À ce jour, certains athlètes ont déjà ob-
tenu un quota de participation aux Jeux 
pour leur pays (voir encadré ci-contre.) 
Ceux qui ne l’ont pas encore obtenu 
continuent bien entendu à participer 
aux événements qualificatifs. 
La liste définitive des athlètes qui par-
ticiperont aux Jeux sera arrêtée par le 
Comité International Olympique (CIO) 
au milieu du mois de juin 2024.

Pour les tireurs français
La France bénéficie déjà de 12 quotas 
en sa qualité de pays hôte (6 pour les 
femmes et 6 pour les hommes), soit 
une place pour chaque sexe dans les 
épreuves individuelles : pistolet à air 
comprimé 10 m, pistolet 25 m, cara-
bine à air comprimé 10 m, carabine 
50 m 3 positions, skeet olympique et 
fosse olympique.
Notre pays a également la possibilité 
de gagner des quotas sur certaines 
compétitions internationales durant 
la période de qualification. 
Le premier quota ainsi gagné efface et 
remplace le quota « pays hôte » cor-
respondant tandis que le second s’y 
ajoute. Il pourrait donc y avoir 12 quo-
tas français supplémentaires (6 pour les 
femmes, 6 pour les hommes) entre le 
14 août 2022 et le 9 juin 2024. 
Au maximum, l’Équipe de France ne 
pourrait pas compter plus de 12 repré-
sentants par genre à l'issue du parcours 
de qualification (le 9 juin 2024). 

Carole 
Cormenier

Clément 
Bessaguet

Pierre  
Guillaume-Sage

Gaelle Edon 
avec Olivier Bianchi 

Justine Bève, Jean-Louis Michaud, Cédric Fèvre-Chevalier

Jean-Louis MICHAUD en remportant la 
médaille d’or en Carabine Para-tir R1 lors de 
la coupe du monde au CNTS en juin 2022.
Cédric FÈVRE-CHEVALIER en décrochant 
la médaille d’argent en Carabine Para-tir 
R6 lors de la coupe du monde au CNTS en 
juin 2022.
Justine BÈVE en terminant 4ème en Carabine 
Para-tir R9 lors de la coupe du monde au 
CNTS en juin 2022.
Carole CORMENIER en devenant cham-
pionne du monde 2022 en Fosse olympique à 
Osijek en Croatie.
Clément BESSAGUET en devenant 
champion d’Europe Pistolet 25 m vitesse 
olympique 2022 à Wroclaw en Pologne.
Tanguy de La FOREST en devenant cham-

pion du monde en Carabine Para-tir R4 2022 
à Al-Ain aux Émirats arabes unis.
Didier RICHARD en étant vice-champion du 
monde en Carabine Para-tir R1 2022 à Al Ain 
aux Émirats arabes unis.
Camille JEDRZEJEWSKI en étant 
vice-championne d’Europe 2023 en Pistolet 
10 mètres à Tallinn en Estonie.
Gaëlle EDON en décrochant la médaille 
d’argent en Pistolet Para-tir P2 lors de la 
coupe du monde à Changwon en mai 2023.
Sébastien GUERRERO en remportant la mé-
daille de bronze en Fosse olympique lors du 
championnat d’Europe en septembre 2023.
GUILLAUME-SAGE en devenant champion 
du monde Carabine 10 m couché SH2 en 
septembre 2023 à Lima.

Les tireurs français ayant déjà décroché 
un quota non nominatif

À ce jour, 11 tireurs français ont décroché un quota non nominatif pour les Jeux 
Olympiques ou Paralympiques 2024 :

Tanguy de La 
Forest

Camille 
Jedrzejewski

Didier Richard 
avec 

Franck Badiou

Sébastien
Guerrero

À savoir
Si un pays souhaite envoyer 
un autre athlète que celui qui a 
obtenu un quota, celui-ci devra 
avoir réalisé un Score Minimal de 
Qualification (SMQ) lors d’une 
compétition qualificative.

➝

INFO
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